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DÉVELOPPER L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE À
PROXIMITÉ DES CAPTAGES POUR PROTÉGER L’EAU
POTABLE.

RESPECTER LA LOI EGALIM ET ALLER AU-DELÀ DES
OBJECTIFS DE 20% DE PRODUITS BIO DANS LES
ASSIETTES.

PROPOSER DES PANIERS DE PRODUITS BIO AUX
FEMMES ENCEINTES POUR RÉDUIRE LEUR
EXPOSITION AUX PERTURBATEURS ENDOCRINIENS.

FAVORISER LE MAINTIEN DES TERRES AGRICOLES
BIO EN BIO.

TRIER 100% DES BIODÉCHETS ET LES VALORISER EN
PRIORITÉ SUR LES TERRES CULTIVÉES EN BIO.

JE SUIS CANDIDAT.E ET
JE M’ENGAGE À... 

PACTE BIOPACTE BIOPACTE BIOPACTE BIO

MA COMMUNE

NOM ET SIGNATURE ........................................

................................................


